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FORMATION OBLIGATOIRE DES ÉLUS 
 
Conformément à l’article 15 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, 
tous les nouveaux élus et membres réélus du conseil municipal doivent suivre une 
formation en éthique et en déontologie dans les six mois suivants le début de leur mandat. 
 
La municipalité des Éboulements a l’obligation de publier la liste des élus ayant suivi la 
formation obligatoire en éthique et déontologie. 
 
 
• Maire — Pierre Tremblay — Formation suivi le 29 janvier 2022 
 
• Conseiller siège #1 — Sylvie Bolduc — Formation suivie le 29 janvier 2022 
 
• Conseiller siège #2 — Mathieu Bouchard — Formation suivie le 29 janvier 2022 
 
• Conseiller siège #3 — Évelyne Tremblay — Formation suivie le 29 janvier 2022 
 
• Conseiller siège #4 — Michel Crevier — Formation suivie le 29 janvier 2022 
 
• Conseiller siège #5 — Mario Desmeules — Formation suivie le 29 janvier 2022 
 
• Conseiller siège #6 — Diane Tremblay — Formation suivie le 29 janvier 2022 

M U N I C I P A L I T É    D E S    É B O U L E M E N T S 

 

2335, route du Fleuve 

Les Éboulements (Québec) 

G0A 2M0 

 

 

 


